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CONVEN TI O N  PLURI  ANNUELLE  D’OBJECTIFS  
INFÉRIEURE  À 23  000  €

(SUBVE N TI O N  DE  FONCTIO N N E M E N T )

ENTRE  LA  VILLE  DE  PARIS  
&

L'associa t ion  Maison  des  Anciens  Combat t a n t s  de  la  2e  D.B  

Entre

La  Ville  de  Paris,  représ e n t é e  par  la  Maire  de  Paris  agissan t  en  vertu  d'une
délibér a t ion  du  Conseil  de  Paris  en  date  du  …………… 

d'une  part  
par tie  dénomm é e  ci  après  “la  Ville  de  Paris”

&

L'associa tion  Maison  des  Anciens  Combat t a n t s  de  la  2 e  DB, ayant  son  siège  social  3,
avenue  du  colonel  Rol-Tanguy  –  Place  Denfer t- Rocherea u ,  75014  Paris , reconnu e
d’utilité  publique  le  20  janvier  1950  représ en t é e  par  le  Général  Jean- Paul  Michel
agissan t  en  qualité  de  Présiden t , dûment  manda t é  aux  fins  des  présen te s ,  

N°  SIRET  : 784  361  39600038

d'aut r e  par t
par tie  dénomm é e  ci-après  “l’associa tion”

Il est  convenu  ce  qui  suit  :

Préa m b u l e

 Considéra n t  que  l'associa tion  Maison  des  Anciens  Combat t an t s  de  la  2 e  DB  a  pour
but  de  regroupe r  tous  ceux  qui  ont  appa r t e n u  à  la  2e  Division  Blindée ,  à  la  2e
Brigade  Mécanisée  (BM),  à  la  2e  Brigade  Blindée  (BB)  et  leurs  Amis , afin  :

- d’appor t e r  à  ses  membres ,  en  souvenir  et  pour  la  survivance  de  leur
fraterni té  d’armes  et  de  leur  solidari t é  au  combat ,  l’ent raide  et  l’assistance
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sous  toutes  leurs  formes  dont  ils  pourr aien t  avoir  besoin  à  eux- mêmes,  leurs
familles  et  les  familles  de  leurs  camara d e s  morts  pour  la  France  ; 

- de  soutenir  par  tous  les  moyens,  leurs  intérê t s  moraux  et  maté riels  ; 
- de  représ e n t e r  ses  membre s  auprès  des  pouvoirs  publics  pour  toute

question  relevan t  de  l’activité  de  l’associa tion  ;
 
 
Considéra n t  les  actions  en  faveur  de  la  mémoire  initiées  et  conçues  par
l’Association  ;

Considéra n t  la  politique  de  la  Ville  de  Paris  en  faveur  d’une  meilleure  connaissanc e
et  de  la  transmission  de  la  mémoire  ;

Considéra n t  que  les  actions  ci-après  présen t é e s  par  l’associa t ion  participen t  de  cette
politique  et  présen te n t  un  intérê t  local  pour  la  Ville  de  Paris.

Titre  1  : Objet  de  la  conve n t i o n  et  enga g e m e n t s  des  parti e s

Articl e  1  er  - Objet  de  la  conve n t i o n  : 

Chaque  année,  elle  organise  les  Journées  de  l’Amitié  qui  réunissen t  les  anciens  et  les
amis  de  la  2e  DB.  Pendan t  ces  journées ,  se  tient  l’assemblée  généra le  de
l’association,  un  hommag e  est  rendu  au  Maréchal  Leclerc  et  une  messe  est  dite  à
Saint  Louis  des  Invalides.

Outre  ses  activités  de  fonctionnem e n t  couran t e s ,  l’associa tion  propose  une  aide
sociale  et  une  entraide  aux  anciens  et  aux  veuves  d’anciens  et  plus  largem e n t  à  leurs
descend a n t s  les  plus  nécessi t eux.

Par  ailleurs,  elle  publie  un  journal  trimes t r iel  «  Caravane  »  qui  sert  de  lien  et
d’informat ion  à  tous  les  membres .

Elle  par ticipe  à  toutes  les  cérémonies  commé mor a t ives  rappelan t  la  mémoire  de
l’action  du  Général  et  de  sa  Division.

Par  ailleurs,  dans  le  cadre  de  ses  activités  pédagogiques  l’association  organise  et
accueille  les  visites  du  Musée  de  la  Libéra tion- musée  du  généra l  Leclerc-  musée  Jean
Moulin  à  destina t ion  d’établissem e n t s  scolaires  portan t  le  nom  du  général  Leclerc  et
plus  par ticulière m e n t  le  Lycée  d’Adultes  Philippe  de  Hauteclocque  (Paris  14ème),  de
l’Académie  de  West- Point  et  des  établissem e n t s  scolaires  des  commune s  de  la  Voie
de  la  2ème  DB.

En  2022,  elle  poursuivra  le  développe m e n t  du  guide  touris tique  réper to r ian t  les
commun es  de  la  Voie  de  la  2e  DB,  itinérai re  réper to r ian t  les  commun es ,  situées
entre  Saint- Martin  de  Varreville  (50)  et  Strasbou rg  (67)  qui  ont  été  libérées  par  la  2e
DB ou  dans  lesquelles  le  Général  Leclerc  a  établi  son  poste  de  comman d e m e n t .

-
Ces  commun es  seront  dotées  d’une  borne  et  de  pannea ux  explica tifs  retraça n t
l’historique  de  la  2e  DB et  les  évènem e n t s  propres  à  la  commun e  concerné e .

-
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Ces  installations  constitue ron t ,  à  terme,  les  bases  d’un  musée  virtuel  qui  sera  mis  à
disposi tion  des  visiteu rs  via  Interne t  et  renforcé  par  le  guide  touris tique  «  Voie  de  la
2e  DB ».  

Enfin,  elle  envisage,  au  mois  d’octobre ,  en  coopéra t ion  avec  les  commerça n t s  de
l’avenue  Leclerc  et  le  Musée  de  la  Libéra t ion  de  Paris-  Musée  du  Général  Leclerc-
Musée  Jean  Moulin  un  dimanche  mémoriel  autour  de  la  2 ème  DB et  son  chef.

Par  la  présen t e  convention,  l’associa tion  s’engage  à  son  initiative  et  sous  sa
respons abili té  à  mett r e  en  œuvre  les  actions  définies  en  annexe  1  de  la  présen t e
convention.

La  Ville  de  Paris  contribue  financiè re m e n t  à  ces  actions  d’intérê t  généra l .  Elle
n’attend  aucune  contrep a r t i e  direc te  de  cette  subvention.

Articl e  2  – Enga g e m e n t ( s )  de  la  Ville  

La  Ville  s’engage  à  souteni r  financiè re m e n t  les  actions  définies  à  l’article  1,  par  le
verseme n t  d’une  subvention  à  l’association,  conformé m e n t  à  la  délibér a t ion  N°2022
DAC 361.

Cette  subvention  n’est  acquise  que  sous  rése rve  du  respec t  par  l’associa t ion  des
obligations  mentionné es  dans  la  présen t e  convention.

Le  montan t  de  la  subvention  sera  notifié  chaque  année  sous  réserve  des  crédits
disponibles  et  effectiveme n t  votés  au  budge t  de  la  Ville.

Pour  l’année  2022,  la  subvention  accordé e  par  la  Ville  de  Paris  est  de   10  000  €.

Une  demand e  de  subvention  devra  être  effectuée  sur  la  plateform e  dématé r ialisée
PARIS  ASSO  avant   le  15  novembre   n-1  de  chaque  année  budgé ta i re .  L’associa tion
devra  adresse r  notam m e n t ,  si  le  projet  a  évolué,  une  nouvelle  présen t a t ion  du  projet
pour  l’année,  un  bilan  d’activité  de  l’année  n-1  et  un  budge t  analytique  relatif  à
l’année  concern é e .  

Le  finance m e n t  public  n’excède  pas  les  coûts  liés  à  la  mise  en  œuvre  des  projets ,  
estimés  en  annexe  2.

Articl e  3  - Contrib ut i o n s  non  finan c i è r e s

L’associa tion  bénéficie  d’un  don  en  natur e  (boissons)  par  la  Ville  de  Paris,  lors
des  Journées  de  l’Amitié  qui  réunissen t  les  anciens  et  les  amis  de  la  2e  DB,  pour  un
montan t  évalué  à  600  euros.   

Cette  contribution  en  natu re  de  la  Ville  de  Paris  devra  être  valorisée  dans  les
comptes  de  l’associa tion.  

Articl e  4  – Ment io n  du  sout i e n  de  la  Ville  de  Paris

L'associa tion  s'enga ge  à  faire  mention  de  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  sur  tout
suppor t  de  communica t ion  et  dans  ses  relations  avec  les  tiers  relatives  aux  activités
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définies  par  la  convention,  et  ce  conformé m e n t  aux  indications  précisées  dans  les
documen t s  remis  par  la  Ville.  Cette  derniè re  se  rése rve  la  possibilité  de  demande r
que  soit  modifiée  toute  publicité  non  conforme  à  ceux- ci.

Articl e  5  – Enga g e m e n t s  de  l’asso c i a t i o n

L’associa tion  demeur e  seule  responsa ble  de  la  conduite  des  actions  et  tout
dépasse m e n t  du  coût  des  actions  mentionnée s  à  l’article  1  ne  saurai t  justifier  un
complém en t  de  subven tion  par  la  Ville  de  Paris.

L’associa tion  informe  sans  délai  la  Ville  de  Paris  de  toute  nouvelle  déclara t ion
enregis t r é e  au  regis t re  national  des  associa tions  et  fournit  la  copie  de  toute  nouvelle
domiciliation  bancaire .

En  cas  d’inexécu tion,  de  modification  substan t ielle  ou  de  reta rd  dans  la  mise  en
œuvre  de  la  présen te  convention,  l’associa tion  en  informe  la  Ville  de  Paris  sans  délai
par  lett re  recomm a n d é e  avec  avis  de  réception.

Articl e  6  – Interloc u t e u r  de  l’asso c i a t i o n

Au sein  de  la  Ville  de  Paris,  l’interlocuteu r  unique  de  l’association  est  :
Le  Sous- Directeu r  du  Patrimoine  et  de  l’Histoire  (Direction  des  Affaires  Culturelles)

Cet  interlocute u r  est  le  destinat ai r e  de  l’ensemble  des  courrie r s  et  notifica tions  de  
l’association.

Titre  2  : Duré e ,  litige s  et  rés i l iat io n

Articl e  7  - Durée  de  la  conve n t i o n

La  présen te  convention  entre  en  vigueur  à  compte r  de  sa  notification  par  la  Ville  de
Paris  à  l'associa tion,  après  signa tu r e  par  la  Ville  de  celle- ci  et  transmission  au
contrôle  de  légalité.

Sa  durée  est  fixée  à  trois  ans.

Articl e  8  - Condit io n  d'util i s a t i o n  de  la  subve n t i o n

L'utilisation  de  la  subvention  à  des  fins  aut res  que  celles  définies  par  la  présen t e
convention  entraîne  la  resti tu t ion  de  tout  ou  partie  des  sommes  déjà  versées .  

Dans  l’hypothèse  où  les  actions  seraien t  abandonn é e s ,  le  bénéficiaire  doit  en  
informer  sans  délai  par  écrit  la  Ville  de  Paris  en  envoyant  son  courrie r  à  l’adresse  
figuran t  à  l’article  6.

Articl e  9  - Avenant

La  présen te  convention  ne  peut  être  modifiée  que  par  voie  d’avenan t .  Les  avenan ts
ultérieu rs  feront  par tie  de  la  présen te  convention  et  seront  soumis  à  l’ensemble  des
disposi tions  non  contrai re s  qui  la  régissen t .
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La  demande  de  modifica tion  de  la  présen t e  convention  est  réalisée  pendan t  la  durée
de  la  convention  et  au  plus  tard  deux  mois  avant  la  fin  de  la  convention,  en  la  forme
d’une  lett re  recomm a n d é e  avec  avis  de  récep tion  précisan t  l’objet  de  la  modification,
sa  cause  et  toutes  les  conséque n c e s  qu’elle  empor t e .  Dans  un  délai  de  deux  mois
suivant  l'envoi  de  cette  demande ,  l’autre  par tie  peut  y  faire  droit  par  lett re
recomm a n d é e  avec  avis  de  réception.

Articl e  10  – Reno uv e l l e m e n t

La  conclusion  éventuelle  d’une  nouvelle  convention  est  subordonn é e  à  la  produc tion
des  justificatifs  mentionnés  à  l’article  19  et  aux  contrôles  prévus  à  l’article  20  des
présen t e s .

Articl e  11  – Annexe s

Les  annexes  1  et  2  font  par tie  intégra n t e  de  la  présen te  convention.

Articl e  12  – Sanc t i o n s

En  cas  d’inexécu tion,  de  reta rd  significatif  ou  de  modification  substan tielle  des
conditions  d’exécution  de  la  convention  par  l’associa tion  sans  l’accord  écrit  de  la
Ville  de  Paris,  celle- ci  peut  ordonne r  le  reversem e n t  de  tout  ou  partie  des  sommes
déjà  versées  au  titre  de  la  présen t e  convention,  la  suspension  de  la  subven tion  ou  la
diminution  de  son  montan t ,  après  examen  des  justifica tifs  présen t é s  par  l’associa tion
et  avoir  entendu  ses  représ e n t a n t s .

Tout  refus  de  communica t ion  ou  toute  communica t ion  tardive  du  compte  rendu
financie r  entraîne  le  reverse m e n t  par  l’associa tion  de  l’intégrali té  des  sommes  déjà
versées  au  titre  de  la  présen te  convention.  Tout  refus  de  communica t ion  des  comptes
entraîne  égaleme n t  le  reverse m e n t  par  l’associa tion  de  l’intégra li té  des  sommes  déjà
versées  au  titre  de  la  présen t e  convention.

La  Ville  de  Paris  informe  l’associa tion  de  ces  décisions  par  lett re  recomm a n d é e  avec
avis  de  réception.

Articl e  13  - Rési l ia t io n

La  présen t e  convention  sera  résiliée  de  plein  droit,  sans  préavis,  ni  indemnit é ,  en  cas
de  dissolution,  de  faillite,  de  liquidation  judiciaire  ou  d'insolvabili té  notoire  de
l'associa tion.  

En  cas  de  non- respec t  par  l’associa tion  de  l’une  de  ses  obligations  résultan t  de  la
présen t e  convention  ou  de  ses  avenan t s ,  celle- ci  peut  être  résiliée  par  la  Ville  de
Paris,  sans  préjudice  de  tous  autres  droits  qu’elle  pourr ai t  faire  valoir  et  notam m e n t
des  sanctions  qu’elle  pourr ai t  mett r e  en  œuvre  en  applica tion  de  l’article  12,  à
l’expira t ion  d’un  délai  d'un  mois  suivant  l’envoi  d’une  lett re  recom ma n d é e  avec  avis
de  récep tion  valant  mise  en  demeur e  de  se  conformer  aux  obligations  contrac tue lles
et  res tée  infructueus e .  La  résiliation  est  prononcé e  par  le  Maire  de  Paris  et  notifiée  à
l'associa tion  par  lett re  recomm a n d é e  avec  avis  de  réception.

Articl e  14  - Règle m e n t  des  litige s
Direction  des Affaires
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Les  litiges  éventuel s  relatifs  à  l’interp r é t a t ion  ou  à  l’exécution  de  la  présen te
convention  qui  n'auron t  pu  recevoir  de  solution  amiable  seront  portés  devant  le
tribunal  administ r a t if  de  Paris.

Titre  3  : Modal i t é s  finan c i èr e s  et  obliga t i o n s  divers e s

Articl e  15  - Modal i t é s  de  verse m e n t  de  la  subve n t i o n

La  subvention  est  manda té e  et  créditée  au  compte  de  l’associa tion  selon  les
procédu r e s  comptables  en  vigueur .

Les  versem e n t s  sont  effectués  sur  le  compte  ouver t  au  nom  de  :
Maison  des  Anciens  de  la  2 e  Division  Blindée  

ouvert  à  BNP  PARIBAS
compte  : n°  : 30004  00815  0000096053 6  22

N°  IBAN  |_F_|_R_|_7_|6__|  |_3_|_0_|0__|0__|  |_4_|_0_|_0_|_8_|  |1__|5__|0__|0__|  |_0_|_0_|
_0_|_9_|  |_6_|_0_|_5_|__3|  |_6_|_2_|2_|
BIC  |_B_|_B_|P__|_A_|_F_|_R_|P__|P__|_X|_X_|_X_|  ]

En  cas  de  change m e n t  d’identi té  bancai re ,  l’association  envoie  son  nouveau  relevé
d’identi t é  bancaire  à  la  Ville  de  Paris  par  lett re  simple  ou  par  courrie r  élect ronique.

L’ordonna t e u r  de  la  dépense  est  la  Maire  de  Paris.

Le  numéro  de  tiers  de  l’association  est  le  suivant  : 20195

Le  comptable  assigna t ai re  est  le  Directeu r  Régional  des  Finances  Publiques ,  94  rue
Réaumu r ,  75104   Paris.

Cette  subvention  sera  versée  en  une  fois  après  le  vote  de  la  subven tion.  

Articl e  16  - Compta bi l i t é

L'associa tion  adopte r a  un  cadre  budgé ta i re  et  comptable  conforme  au  plan
comptable  général  et  tiendra  une  comptabili té  rigoureus e  (regis t re s ,  livres,  pièces
justifica tives).  

Conformé m e n t  à  l’article  L.  2313- 1-1  du  code  généra l  des  collectivités  territoriales ,
si  l'associa tion  a  perçu  de  la  Ville  de  Paris  une  ou  plusieurs  subventions  pour  un
montan t  total  supérieu r  à  75  000  euros  ou  à  50%  de  son  budge t ,  elle  trans m e t t r a  aux
représ en t a n t s  habilités  de  la  Ville  de  Paris  (Direction  xx) ,  dans  le  mois  suivant  leur
approba tion  par  l'assem blée  générale  et  en  tout  état  de  cause  six  mois  maximum
après  la  clôture  de  l'exercice  comptable,  le  bilan  certifié  conforme,  le  compte  de
résulta t  et  les  annexes,  de  l'exercice  anté r ieu r .
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Conformé m e n t  aux  articles  L.  612- 4  et  D.  612- 5  du  code  de  commerc e ,  si
l'associa tion  a  perçu  dans  l'année ,  des  autori tés  adminis t r a t ives  au  sens  de  l’article
1 er  de  la  loi  du  12  avril  2000  et  de  leurs  établissem e n t s  publics  à  carac t è r e  indust riel
et  commercial  (toutes  subven tions  et  toutes  collectivités  confondues)  un  montan t
égal  ou  supérieu r  à  153  000  euros,  elle  nommer a  un  commissai re  aux  comptes  agréé,
ainsi  qu'un  suppléan t .  Dans  ce  cas,  elle  transm e t t r a  dans  le  même  délai  que
précéde m m e n t  le  rappor t  du  commissai re  aux  comptes  joint  aux  docume n t s  certifiés.

Si  l’associa tion  a  perçu  dans  l’année  moins  de  153  000  euros  de  subven tions
publiques ,  elle  fera  certifier  conforme  le  bilan  par  son  Présiden t .

Le  cas  échéan t ,  l'associa tion  communique r a  à  la  Ville  de  Paris,  dans  les  trois  mois
suivant  la  notification  de  la  présen t e  convention,  le  nom  et  les  coordonné es  du
respons able  chargé  de  certifier  les  comptes .

Articl e  17  - Obligat i o n s  divers e s  de  l’ass o c i a t i o n

L'associa tion  respec t e r a  la  législa tion  fiscale  et  sociale  propre  à  son  activité.  Elle
fera  son  affaire  de  toutes  taxes  et  redevances  présen t e s  ou  futures  consti tuan t  ses
obligations  fiscales,  de  telle  sorte  que  la  Ville  de  Paris  ne  puisse  être  reche rch é e  ou
mise  en  cause  à  ce  sujet.

L’associa tion  certifie,  qu’à  la  date  de  la  signatu r e  de  la  présen t e ,  le  présiden t  et  le
trésorie r  de  ladite  association  n’ont  pas  fait  l’objet  d’une  condam n a t ion  définitive
pour  détourn e m e n t  de  fonds  publics  prévue  à  l’article  433- 4  du  code  pénal,  ni  d’une
condam n a t ion  définitive  pour  abus  de  confiance  prévue  à  l’article  314- 1  du  code
pénal.

L’associa tion  s’engage  à  porte r  à  la  connaissanc e  de  la  Ville  de  Paris  toute
condam n a t ion  définitive  pour  de  tels  délits  qui  interviend r ai t  en  cours  d’exécution  de
la  présen t e  convention.

L’associa tion  s’engage  à  informer  la  Ville  sans  délai  en  cas  de  scission  ou  de  fusion
avec  un  autre  organisme.

L’associa tion  s’engage  à  se  conformer  aux  régleme n t a t ions  en  vigueur  en  matière
d’urbanism e,  de  sécuri t é  et  d’hygiène.

Articl e  18  - Resp o n s a b i l i t é s  – Assura n c e s

L'associa tion  se  conforme ra  aux  prescr ip t ions  réglem en t a i r e s  relatives  à  l'exercice
de  son  objet  social.  Les  activités  de  l'associa tion  sont  placées  sous  sa  responsa bili té
exclusive.  Elle  doit  souscri re  tout  contra t  d'assu ra nc e  de  façon  à  ce  que  la
respons abili té  de  la  Ville  de  Paris  ne  puisse  être  ni  reche rché e  ni  mise  en  cause .  Elle
doit  être  en  mesure  de  justifier,  à  tout  moment ,  à  la  Ville  de  Paris  de  la  souscrip t ion
de  ces  polices  d’assuranc e  et  du  paiemen t  des  primes  correspond a n t e s .

Articl e  19  - Justifi ca t i f s

L’associa tion  s’engage  à  fournir  dans  les  six  mois  suivant  la  clôture  de  l’exercice  au
cours  duquel  la  subvention  a  été  versée  les  documen t s  ci-après  :

Direction  des Affaires
Culturelles 
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1. Le  compte  rendu  financie r  conforme  à  l’arrê té  du  11  octobre  2006  pris  en
applica tion  de  l’article  10  de  la  loi  n°2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux
droits  des  citoyens  dans  leurs  relations  avec  les  adminis t r a t ions  (Cerfa
n°15059).  Ce  documen t  est  accompa g n é  d’un  compte  rendu  quanti ta t if  et
qualita t if  du  projet.  Ces  docume n t s  sont  signés  par  le  présiden t  ou  toute
personne  habilitée  ;

2. Les  états  financie rs  ou,  le  cas  échéan t ,  les  comptes  annuels  et  le  rappor t  du
commissai re  aux  comptes  prévus  par  l’article  L.  612- 4  du  code  de  commerce ,
tels  que  rappelés  à  l’article  16  des  présen t e s ,  ou  la  référence  de  leur
publication  au  Journal  officiel  ;

3. Le  rappor t  d’activité.

Titre  4  : Contrôle s  et  évalua t i o n

Articl e  20  - Contrôl e s  de  la  Ville  de  Paris

En  applica tion  de  l'article  L.  1611- 4  du  code  général  des  collectivités  terri toriales ,
l'associa tion  peut  être  à  tout  moment  contrôlée  par  la  Ville  de  Paris.  Elle  doit  tenir  à
la  disposi tion  des  représ e n t a n t s  habilités  de  celle- ci,  les  documen t s  comptables  et  de
gestion  relatifs  aux  activités  et  périodes  couver t e s  par  la  convention.  Le  refus  de  leur
communica t ion  entraîne  la  résilia tion  de  la  convention.

Dans  ce  cadre,  l’associa tion  s'engage  à  facilite r ,  à  tout  moment ,  le  contrôle  par  la
Ville  de  Paris  de  la  bonne  exécution  de  la  présen te  convention  tant  d'un  point  de  vue
qualita t if  que  quanti t a t if,  de  la  réalisa tion  des  actions  prévues  et  des  objectifs,  que
de  l'utilisation  des  aides  att ribué es ,  notam m e n t  par  l'accès  et/ou  la  communica t ion
de  toute  pièce  justificative  des  dépense s  et  tout  aut re  documen t  de  natur e  juridique,
fiscale,  comptable  et  de  gestion  dont  la  produc tion  serai t  jugée  utile.  

La  Ville  de  Paris  peut  égaleme n t  procéde r  ou  faire  procéde r  par  la  personne  de  son
choix  aux  vérifications  qu’elle  souhaite r a i t  effectuer  sur  pièces  et  sur  place.

La  Ville  de  Paris  contrôle  à  l’issue  de  la  convention  que  la  contribution  financiè re
n’excède  pas  le  coût  de  la  mise  en  œuvre  du  projet.  Elle  peut  exiger  le
rembour s e m e n t  de  la  par tie  de  la  subvention  supérieu re  aux  coûts  éligibles  du  projet
augmen t é s  d’un  excéden t  raisonna ble  prévu  par  l’article  2  ou  la  déduire  du  montan t
de  la  nouvelle  subven tion  en  cas  de  renouvellem en t .

Articl e  21  – Évaluat io n  

L'associa tion  s'engag e  à  fournir ,  au  moins  trois  mois  avant  le  terme  de  la  convention,
un  bilan  d'ense m ble,  qualita tif  et  quanti t a t if,  de  la  mise  en  œuvre  des  actions  dans
les  conditions  précisées  en  annexe  3  de  la  présen t e  convention.

La  Ville  de  Paris  procède,  conjointem e n t  avec  l'associa tion,  à  l'évalua tion  des
conditions  de  réalisa tion  des  actions  auxquelles  elle  a  appor t é  son  concours  sur  un
plan  quanti t a t if  comme  qualitat if.

L'évalua tion  porte  notamm e n t  sur  la  conformité  des  résul ta t s  à  l'objet  mentionné  à
l'article  1 er , et  sur  l'impac t  des  actions  au  rega rd  de  l'intérê t  public  local.

Direction  des Affaires
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Fait  à  Paris,  le  ………..

Pour  la  Maire  de  Paris  et  par  déléga tion Le  Présiden t  de
l’association  Maison  des  
Anciens  Combat t a n t s  de  la  
2e  D.B

          Général  Jean- Paul  
MICHEL  

Direction  des Affaires
Culturelles 

11, rue du Pré 75018 Paris
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ANNEXE 1

LES PROJETS

L'association s’engage à mettre en œuvre les actions visées à l’article 1er de la présente convention :

Projet : 

Chaque  année,  elle  organise  les  Journées  de  l’Amitié  qui  réunissen t  les  anciens  et  les
amis  de  la  2e  DB.  Pendan t  ces  journées ,  se  tient  l’assemblée  généra le  de
l’association,  un  hommag e  est  rendu  au  Maréchal  Leclerc  et  une  messe  est  dite  à
Saint  Louis  des  Invalides.

Outre  ses  activités  de  fonctionnem e n t  couran t e s ,  l’associa tion  propose  une  aide
sociale  et  une  entraide  aux  anciens  et  aux  veuves  d’anciens  et  plus  largem e n t  à  leurs
descend a n t s  les  plus  nécessi t eux.

Par  ailleurs,  elle  publie  un  journal  trimes t r iel  «  Caravane  »  qui  sert  de  lien  et
d’informat ion  à  tous  les  membres .

Elle  par ticipe  à  toutes  les  cérémonies  commé mor a t ives  rappelan t  la  mémoire  de
l’action  du  Général  et  de  sa  Division.:

Par  ailleurs,  dans  le  cadre  de  ses  activités  pédagogiques  l’association  organise  et
accueille  les  visites  du  Musée  de  la  Libéra tion- musée  du  généra l  Leclerc-  musée  Jean
Moulin  à  destina t ion  d’établissem e n t s  scolaires  portan t  le  nom  du  général  Leclerc  et
plus  par ticulière m e n t  le  Lycée  d’Adultes  Philippe  de  Hauteclocque  (Paris  14ème),  de
l’Académie  de  West- Point  et  des  établissem e n t s  scolaires  des  commune s  de  la  Voie
de  la  2ème  DB.

En  2022,  elle  poursuivra  le  développe m e n t  du  guide  touris tique  réper to r ian t  les
commun es  de  la  Voie  de  la  2e  DB ,  itinérai re  réper to r ian t  les  commune s ,  situées
entre  Saint- Martin  de  Varreville  (50)  et  Strasbou rg  (67)  qui  ont  été  libérées  par  la  2e
DB ou  dans  lesquelles  le  Général  Leclerc  a  établi  son  poste  de  comman d e m e n t .

-
Ces  commun es  seront  dotées  d’une  borne  et  de  pannea ux  explica tifs  retraça n t
l’historique  de  la  2e  DB et  les  évènem e n t s  propres  à  la  commun e  concerné e .

-
Ces  installations  constitue ron t ,  à  terme,  les  bases  d’un  musée  virtuel  qui  sera  mis  à
disposi tion  des  visiteu rs  via  Interne t  et  renforcé  par  le  guide  touris tique  «  Voie  de  la
2e  DB ».  

Direction  des Affaires
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Enfin,  elle  envisage,  au  mois  d’octobre ,  en  coopéra t ion  avec  les  commerça n t s  de
l’avenue  Leclerc  et  le  Musée  de  la  Libéra t ion  de  Paris-  Musée  du  Général  Leclerc-
Musée  Jean  Moulin  un  dimanche  mémoriel  autour  de  la  2 ème  DB et  son  chef.

Coût des projets Subventions de la Ville de Paris Somme des financements
publics

(affectés au projet)

59 800 € 10 000 € 19 000 €

a) Objectif(s) :
Transmission de la mémoire
b) Public(s) visé(s) :
 Tous
c) Localisation : quartier, arrondissements, ...
 Paris 
d) Moyens mis en œuvre : cérémonies, journal, entraide, activités pédagogiques
e) Plan de financement et trésorerie, durée d’amortissement
Trésorerie :  150 846 €  soit  460  jours

Direction  des Affaires
Culturelles 
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ANNEXE 2

LES BUDGETS DES ACTIONS

Bud g e t  prévis io n n e l  202 2  : 

Recettes
Vente de produits 2 500 €
Dons et cotisations 38 000 €
Subvention Ville de Paris          10 000 € 
Autres subventions 9 000 €
Produits financiers et exceptionnels 300 €
Total recettes 59 800 € 
Dépenses  
Matières premières        4 670 € 
Locations, entretien, assurance, cotisations 14 630 € 
Honoraires, publicité, déplacements, 
missions 40 400 €
Autres charges 100 €
Total dépenses        59 800 € 

Direction  des Affaires
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ANNEXE 3

COMPTE RENDU DES ACTIONS

Conformé m e n t  à  l’article  21  de  la  convention,  l’associa tion  doit  fournir ,  au  moins
trois  mois  avant  le  terme  de  la  convention,  un  bilan  d'ense m ble ,  qualita t if  et
quanti t a t if,  des  actions  compren a n t  les  élémen t s  mentionnés  ci-dessous  :

 Impact  des  projets  au  rega rd  de  l’intérê t  du  public
 Évaluat ion  du  nombre  du   public  visé
 Compte- rendu  d’utilisation  des  subven tions  perçues  par  rappor t  aux  budge t s  

prévisionnels  fournis
 Évaluat ion  des  projets  mis  en  œuvre

Direction  des Affaires
Culturelles 

11, rue du Pré 75018 Paris
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